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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RÉSUMÉ 
 
 
Le présent rapport dresse le premier bilan de la Loi sur l’Université de Neuchâtel (LUNE), un peu 
moins de dix ans après son entrée en vigueur en 2017. Cette révision totale a permis de doter 
l’Université d’une organisation institutionnelle, reposant sur une autonomie renforcée, une 
répartition claire des compétences entre l’État et l’institution et la mise en place d’instruments de 
gouvernance adaptés à la nouvelle réglementation fédérale et intercantonale des hautes écoles. 
Les principes ayant guidé la révision, à savoir la gouvernance partenariale, la clarification des 
responsabilités et la modernisation de la conduite stratégique et opérationnelle de l’Université, se 
sont avérés pertinents et ont assuré un fonctionnement globalement satisfaisant du dispositif révisé. 
 
La consultation menée pour répondre au postulat 23.222 « Bilan de la loi sur l’Université de 
Neuchâtel » confirme la solidité de l’architecture de la LUNE. Les organes universitaires relèvent 
que le cadre juridique est globalement fonctionnel, en permettant aux acteurs de remplir leurs 
missions dans des conditions prévisibles et stables. Les remarques formulées portent 
principalement sur des ajustements ponctuels destinés à améliorer la lisibilité de certains processus, 
à renforcer la participation des corps universitaires ou à préciser certaines attributions, sans 
remettre en cause les fondements du modèle instauré par la LUNE. 
 
À la lumière de ces éléments, le Conseil d’État propose un nombre limité de modifications de la 
LUNE. Elles visent à consolider le rôle de l’Assemblée de l’Université, à clarifier certains 
mécanismes de gouvernance, à adapter le dispositif de pilotage stratégique et à harmoniser la 
révision des comptes de l’Université avec celle d’autres établissements cantonaux de droit public 
indépendants de l’État et dotés de la personnalité juridique. Ces ajustements demeurent circonscrits 
et s’inscrivent dans la continuité de la réforme initiale, qui conserve toute sa pertinence. 
 
Le Conseil d’État remercie l’ensemble des acteurs consultés pour leur contribution et entend 
poursuivre, en collaboration avec l’Université, la mise en œuvre d’une gouvernance équilibrée et 
stable permettant à l’Alma mater de poursuivre son développement dans un contexte académique 
et financier en constante évolution. 
 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
La révision du cadre légal de l’Université de Neuchâtel a profondément remodelé le fonctionnement 
de l’institution en lui accordant une autonomie plus grande. Inspirée des principes de la gouvernance 
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des partenariats, la LUNE a instauré un modèle dans lequel l’Université assume davantage la 
définition de ses orientations, l’organisation de ses processus décisionnels, la conduite de son 
développement stratégique et la planification de son financement quadriennal. La nouvelle loi a ainsi 
repensé la relation entre l’État et l’Université en l’inscrivant dans une logique de pilotage fondée sur 
la responsabilité propre de l’Université, tout en maintenant les instruments nécessaires à une 
coordination étroite avec les autorités cantonales. Cette nouvelle architecture avait pour dessein 
d’offrir à l’Université les conditions lui conférant une flexibilité plus grande et lui permettant d’être 
ainsi plus réactive dans un paysage suisse des hautes écoles marqué par une forte concurrence. 
 
Après près d’une décennie d’application de la LUNE, votre Autorité a estimé opportun d’en dresser 
un premier bilan. En réponse au postulat 23.222, le Conseil d’État a mené une large consultation 
auprès de la communauté universitaire et de ses représentant-e-s, ainsi que de ses organes1 : le 
Rectorat, le Conseil de l’Université (ci-après : le Conseil), l’Assemblée de l’Université (ci-après : 
l’Assemblée), les quatre conseils professoraux, la Fédération des étudiant-e-s neuchâtelois-es 
(FEN), l’Association du corps intermédiaire (ACINE) et la Commission du personnel administratif, 
technique et de bibliothèque (PATB). Ces avis, qui reflètent la diversité des perceptions et des 
expériences institutionnelles, ont fortement nourri l’analyse de ce premier bilan et sont à l’origine 
des propositions de modification de la LUNE qui vous sont soumises. 
 
Le présent rapport traite des sujets figurant dans le postulat 23.222. Sont ainsi examinés, dans 
l’ordre, la gouvernance et la relation avec l’État, la représentativité des corps, les compétences des 
organes existants, les organes de contrôle, la transparence des fonds de tiers, les taxes, l’accès 
aux études, les conditions de travail du corps intermédiaire, l’égalité des genres et la durabilité, ainsi 
que d’autres points soulevés au cours de la consultation.  
 
Chaque section présente successivement les constats issus de la consultation et l’appréciation du 
Conseil d’État, en mettant en évidence les aspects du cadre légal qui atteignent les objectifs fixés 
et ceux pour lesquels des adaptations permettraient de mieux répondre à l’intention du législateur 
lors de l’adoption de la LUNE. Le rapport se conclut par une synthèse des principaux enseignements 
tirés de ce premier bilan et par les propositions de modification de la LUNE. 
 
 
 
2. ANALYSE THÉMATIQUE DE LA LUNE 
 
 
2.1 Gouvernance 
 
Depuis l’entrée en vigueur de la LUNE en 2017, la gouvernance de l’Université est perçue comme 
globalement pertinente, stable et efficiente. Même à l’épreuve de la crise de la COVID-19, 
l’Université a su réagir et maintenir une coordination efficace entre l’Assemblée et le Conseil et 
entretenir un lien étroit auprès de sa communauté2. La résilience de l’institution témoigne de la 
solidité de son cadre organisationnel défini par la LUNE.  
 
De l’avis du Rectorat, la LUNE lui a conféré les instruments nécessaires à une conduite collégiale 
et efficace, garantissant la transparence des processus décisionnels et la continuité institutionnelle, 
y compris dans des situations exceptionnelles. La direction collégiale instaurée par la loi, qui assure 
la représentation des facultés et des sensibilités disciplinaires, a renforcé la cohésion interne et la 
légitimité des décisions. 
 
Le Conseil, instance indépendante, confirme l’efficacité du dispositif et estime que la répartition des 
compétences entre le Conseil, le Rectorat et l’Assemblée est claire et adaptée aux besoins actuels. 
Il souligne la qualité du dialogue entretenu avec le Rectorat et le Département de la formation et 
des finances ainsi que la confiance qui gouverne leurs relations. Aucun conflit de compétences n’a 
été constaté depuis l’entrée en vigueur de la loi, ce qui témoigne d’une gouvernance bien structurée 
et d’une compréhension partagée des rôles respectifs. Les facultés relèvent pour leur part que la 
LUNE a permis de consolider l’autonomie institutionnelle tout en préservant une cohérence 
d’ensemble, conformément aux principes de la gouvernance partenariale. 

 
1 Les prises de position sont en annexe 1 du présent rapport. 
2 Voir Rapport du Conseil d’État au Grand Conseil en réponse à la recommandation de député-e-s intergroupes 
21.123 « Des conditions d’examens exceptionnelles pour une situation exceptionnelle », du 15 septembre 2021 
(rapport 21.036). 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Amendements/2023/ad23222_ComUniversite_DFDS_2.pdf
https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Amendements/2023/ad23222_ComUniversite_DFDS_2.pdf
https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Rapports/2021/21036_CE.pdf


 

3 

Les corps universitaires et leurs représentant-e-s jugent également positive cette évolution. L’ACINE 
met en avant la participation active de ses représentant-e-s dans les instances décisionnelles et le 
dialogue constructif avec le Rectorat, tandis que le PATB souligne l’importance du droit de vote 
reconnu à ses membres au sein de l’Assemblée. Ces considérations sont le reflet d’une 
gouvernance plus inclusive et d’une représentation effective de l’ensemble des composantes de la 
communauté universitaire. 
 
Plusieurs participant-e-s regrettent l’absence d’un espace clairement structuré de concertation 
interfacultaire et estiment que la disparition du Sénat a pu affaiblir ces échanges. Toutefois, sa 
réintroduction romprait avec l’architecture institutionnelle voulue par la LUNE, fondée sur la 
simplification du dispositif de gouvernance, et qui entend renforcer la participation des différents 
corps de la communauté universitaire par l’institution d’un organe unique de représentation, 
l’Assemblée, dont le législateur a souhaité que la composition soit équilibrée.  
 
Si le modèle instauré par la LUNE a globalement fait ses preuves, la consultation menée en réponse 
au postulat 23.222 met néanmoins en évidence des propositions d’ajustement pertinentes. Elles 
concernent principalement le rôle de l’Assemblée. Les contributions reçues montrent qu’il est 
souhaité que l’Assemblée puisse pleinement l’assumer et, dans ce but, qu’elle se voie reconnaître 
un droit de participation plus concret et effectif dans le fonctionnement de l’Université. Il convient de 
relever que cet organe a dû composer avec des circonstances exceptionnelles, comme la pandémie 
de COVID-19, qui ont pu freiner son fonctionnement en regard de celui attendu.  
 
À ce sujet, la question de la continuité de la présidence de l’Assemblée a été posée. La LUNE 
prévoit que « l’Assemblée élit sa présidente ou son président, ainsi qu’une vice-présidente ou un 
vice-président » (art. 29, al. 1 LUNE) ; l’Assemblée pourvoit librement à son organisation interne, 
pour le surplus (art. 29, al. 3 LUNE). Selon la pratique de l’Assemblée3, la présidence suit une 
rotation bisannuelle, qui est perçue par d’aucuns comme un facteur susceptible de contrarier la 
stabilité de la fonction et, partant, la continuité des travaux de l’organe. Il a ainsi été suggéré 
d’allonger la durée du mandat de la présidence à quatre ans, afin d’assurer un suivi des dossiers. 
Fixer le mandat à quatre ans de la présidence nécessiterait une modification de la LUNE et 
empiéterait sur la compétence de l’Assemblée en matière d’organisation interne. Par ailleurs, selon 
la LUNE, « les membres de l’Assemblée sont désignés par leurs pairs pour un mandat d’une durée 
de quatre ans, reconductible, à l’exception des représentantes et des représentants du corps 
estudiantin, élus pour deux ans, reconductible également » (art. 28, al. 2 LUNE). Prolonger la durée 
du mandat de président-e empêcherait, de jure, l’éligibilité de la représentante, du représentant du 
corps estudiantin à exercer cette fonction ; on affaiblirait ainsi le principe d’inclusivité et d’égalité de 
statut des membres de l’Assemblée qui gouverne sa composition. Enfin, la continuité souhaitée 
dépend moins de la durée de ce mandat que de mécanismes internes de coordination entre les 
présidences successives. Il paraît plus approprié de laisser à l’Assemblée, dans le cadre de ses 
compétences statutaires (art. 29, al. 3 LUNE), le soin de définir les modalités propres à garantir la 
continuité de sa présidence, tout en préservant l’équilibre de la représentation des corps 
universitaires. 
 
Les retours de la consultation mettent également en évidence un besoin de clarification concernant 
le rôle de l’Assemblée dans la procédure de nomination et de renouvellement de la rectrice ou du 
recteur. Si l’article 20, alinéa 2, LUNE prévoit aujourd’hui la compétence de l’Assemblée d’émettre 
un préavis avant que le Conseil ne transmette sa proposition au Conseil d’État, des avis relèvent 
que la portée concrète de ce préavis et les modalités de participation de l’Assemblée au processus 
de sélection demeurent insuffisamment définies. Afin de renforcer l’implication de l’Assemblée, il est 
proposé d’adapter l’article 20, alinéa 2, LUNE de manière à permettre la participation avec voix 
consultative d’une délégation de deux de ses membres, issus de corps différents, à la sélection des 
candidat-e-s par le Conseil de l’Université. Une telle évolution préciserait utilement le rôle de 
l’Assemblée, tout en préservant l’équilibre des compétences voulu par la LUNE, qui confie la 
responsabilité de la procédure de sélection au Conseil. Ainsi, l’Assemblée participerait à la 
procédure en amont déjà, lorsque le Conseil « procède (…) à la sélection des candidates et des 
candidats » (art. 20, al. 2 LUNE), et en aval, quand il « sollicite le préavis de l’Assemblée avant 
d’adresser sa proposition au Conseil d’État » (art. 20, al. 2 LUNE). 
 
La question du double mandat de membre du Conseil et de l’Assemblée a également été soulevée. 
Bien que la LUNE ne prévoie pas de régime d’incompatibilités, cette double appartenance peut 

 
3Les Statuts ne fixent pas la durée du mandat de la présidente, art. 19, al. 3. 
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créer une ambiguïté entre deux fonctions de nature distincte : la représentation de l’ensemble de la 
communauté universitaire au sein de l’Assemblée (art. 27, al. 1 LUNE) et la qualité de membre d’un 
organe de contrôle du fonctionnement de l’Université, le Conseil, qui est une instance indépendante 
(art. 16, al. 4 et 1 LUNE). Il ne s’agit pas de contester la légitimité des membres de la communauté 
universitaire à siéger au Conseil, mais de reconnaître qu’une même personne ne peut, sans risque 
de confusion, simultanément exercer des fonctions dans deux organes dont le second, indépendant, 
est voué à surveiller les activités d’une institution dont la gouvernance appartient, pour une part, au 
premier. Plus prosaïquement, on ne peut servir deux maîtres à la fois. Afin d’assurer la cohérence 
du dispositif de gouvernance et les rôles et compétences respectifs attribués à chacun de ces deux 
organes, il est proposé d’inscrire dans la LUNE l’incompatibilité entre ces deux mandats, par l’ajout 
d’un alinéa 2bis à l’article 17. 
 
La consultation a également abordé la question, plus large et de principe, de la présence de 
membres de la communauté universitaire au sein du Conseil. Sur ce point, il n’apparaît pas judicieux 
de modifier l’équilibre actuel. Une représentation issue de l’Université apporte en effet une 
connaissance essentielle du fonctionnement académique et facilite le dialogue entre les niveaux 
stratégique et institutionnel. Exclure entièrement des membres provenant des corps universitaires 
reviendrait à priver le Conseil d’une expertise précieuse et ne correspondrait ni à la pratique actuelle 
ni à l’intention initiale du législateur. D’autres critiques relatives à la composition actuelle du Conseil 
ont trait à la représentativité des différents corps de la communauté universitaire : il est justement 
regretté que les sièges proposés par l’Assemblée soient presque toujours occupés par des 
professeur-e-s4. Le Conseil d’État propose, avec l’ajout d’un alinéa 2bis à l’article 17 LUNE, de 
préciser que « les personnes proposées par l’Assemblée pour siéger au Conseil doivent être issues 
d’au moins deux corps différents (…) ». Cette clarification favorisera une représentation plus 
équilibrée au sein du Conseil. Pour assurer la représentativité souhaitée, il y a lieu de modifier aussi 
le deuxième alinéa de l’article 17, en sorte que l’Assemblée ne choisisse qu’un seul membre externe 
à la communauté. 
 
Les adaptations proposées ci-devant poursuivent un objectif commun : offrir un cadre plus favorable 
à la participation de l’ensemble des corps et soutenir la qualité du dialogue institutionnel. Elles 
demeurent circonscrites et s’inscrivent dans la continuité du modèle instauré par la LUNE, qui 
conserve toute sa pertinence.  
 
 
2.2 Relation avec l’État 
 
Les organes universitaires consultés s’accordent à reconnaître que le cadre instauré par la LUNE 
offre des bases propices à l’organisation de la relation entre l’Université et l’État. Les échanges avec 
les autorités cantonales sont décrits comme réguliers et constructifs. En particulier, les avis 
exprimés relèvent que l’autonomie reconnue à l’Université s’exerce dans des conditions 
respectueuses des rôles et responsabilités des différents acteurs, cette autonomie étant articulée 
autour d’un dialogue institutionnel structuré, qui permet à l’État d’assumer pleinement son rôle de 
partenaire lors de l’élaboration du projet de mandat d’objectifs et du contrat de prestations (art. 73 
et suivants, LUNE) et de surveillance (art. 103 LUNE).  
 
Bien que l’appréciation générale soit positive, la consultation fait également ressortir quelques pistes 
d’amélioration. Les attentes sont celles d’une simplification et d’une meilleure lisibilité du dispositif 
stratégique, en raison notamment de la complexité perçue de l’articulation entre les quatre 
instruments prévus par la LUNE. 
 
Dans le modèle actuel, la loi organise la planification stratégique en quatre niveaux successifs : la 
vision stratégique (art. 73 al. 1 LUNE), le plan d’intentions (art. 73 al. 2 LUNE), qui fixe les 
orientations générales et l’estimation des besoins financiers nécessaires à leur réalisation, puis le 
mandat d’objectifs (art. 74 LUNE), qui les formalise et enfin le contrat de prestations (art. 75 LUNE), 
qui précise les modalités concrètes et les indicateurs permettant d’en suivre la réalisation. À la 
lumière des contributions reçues, l’existence de quatre documents successifs ne favorise pas la 
lisibilité du dispositif5. Il est rappelé à cet égard que l’ancienne Loi sur l’Université (LU) reposait sur 
un système à deux niveaux.  

 
4 La communauté universitaire est composée de quatre corps (Art. 13, al. 1 LUNE). 
5 Le Conseil d’État avait déjà relevé cette crainte dans son rapport au Grand Conseil à l’appui d’un projet de 
nouvelle loi sur l’Université de Neuchâtel (LUNE), du 12 août 2016, rapport 16.034, page 14. 

https://www.ne.ch/sites/default/files/migration/autorites/GC/objets/Documents/Rapports/2016/16034_CE.pdf


 

5 

Dans une perspective d’optimisation, de rationalisation et d’efficience du processus actuel, il est 
proposé, d’une part, de supprimer le premier alinéa de l’article 73 LUNE, de sorte que l’élaboration 
de la vision stratégique à dix ans de l’Université ne soit plus prescrite au niveau législatif en tant que 
préalable à la négociation des mandats stratégiques confiés à l’UniNE par votre Autorité ; 
évidemment, dans le respect de son autonomie, il revient à l’Alma mater de renoncer ou non à 
l’élaboration de cette feuille de route. D’autre part, il est envisagé aussi de supprimer l’article 75 
LUNE relatif au contrat de prestations et d’adapter en conséquence l’article 74 LUNE. En résumé, 
les missions stratégiques confiées à l’UniNE seront énoncées dans un seul document, au lieu de 
deux aujourd’hui (mandat d’objectifs et contrat de prestations), sous l’appellation contrat de 
prestations, à la place de mandat d’objectifs, afin d’harmoniser la terminologie au niveau des hautes 
écoles du tertiaire A dans le canton6. Avec la suppression du contrat de prestations actuel, ce 
document unique comprendrait, outre les objectifs stratégiques, les principales modalités de leur 
mise en œuvre et l’enveloppe financière quadriennale. C’est le processus qui était inscrit dans la 
LU et qui préserve l’esprit de partenariat sur lequel repose la LUNE. 
 
Les retours de la consultation rappellent également les défis apparus au cours de la période récente, 
marquée par la crise sanitaire et la poussée inflationniste qui a suivi. Si l’enveloppe budgétaire 
quadriennale est généralement reconnue pour offrir une bonne prévisibilité et une certaine flexibilité, 
il est relevé qu’elle ne prévoit aucun mécanisme d’ajustement, lorsque les loyers à charge de 
l’Université sont adaptés lors du cycle stratégique7. 
 
Pour répondre à cette demande, le Conseil d’État propose d’inscrire dans la LUNE que toute 
modification des loyers facturés à l’Université entraîne une adaptation équivalente de l’enveloppe 
quadriennale. Celle-ci prendrait effet à partir du cycle stratégique suivant, afin de respecter le 
principe de l’intangibilité de l’enveloppe financière quadriennale initiale (art. 82 al. 2 LUNE), garant 
de la prévisibilité financière ; le corolaire est que l’augmentation des loyers à raison de l’IPC, par 
exemple, ne pourrait avoir lieu en cours de cycle, mais de manière synchrone et sans portée 
rétroactive avec le début de la nouvelle période stratégique quadriennale. Cette clause, à intégrer 
à l’article 80 LUNE (nouvel alinéa 5), garantit ainsi un mécanisme simple et équitable tenant compte 
à la fois de l’évolution des coûts, mais sans préjudice des engagements souscrits et de leur 
financement dans le mandat d’objectifs en cours. Cette modification est sans impact financier pour 
l’État, la dépense supplémentaire assumée par le département en charge de la formation étant 
compensée par une recette équivalente au département responsable des bâtiments ; sont réservés 
les cas où l’Université loue des bâtiments à des tiers. 
 
 
2.3 Représentativité des corps 
 
La représentativité des corps universitaires est, dans l’ensemble, appréciée de manière positive 
depuis l’entrée en vigueur de la LUNE. La nouvelle loi a renforcé l’équilibre entre les différentes 
composantes de la communauté universitaire et permis une participation plus large et mieux 
structurée aux processus décisionnels. 
 
Il ressort, notamment, que la LUNE a contribué à améliorer la répartition des voix entre les corps, 
en minorant le poids relatif du corps professoral et en consolidant la présence du corps 
intermédiaire, du corps estudiantin, ainsi que du PATB. La création de l’Assemblée, qui a remplacé 
le Sénat, constitue donc une évolution significative et saluée. Composée à parts égales de membres 
du corps professoral et de représentant-e-s des trois autres corps, elle offre désormais un cadre 
plus inclusif pour l’expression des positions institutionnelles. À l’échelle des facultés, la révision de 
la composition des Conseils de faculté, en particulier l’intégration des professeur-e-s assistant-e-s 
(art. 33, al. 1, let. a) LUNE), a également renforcé la représentativité des différents corps. Enfin, la 
LUNE a formalisé l’institution d’une commission du PATB (art. 70), via les Statuts de l’Université 
(art. 32 et suivants), qui lui attribuent un droit d’initiative et de participation à certains actes du 
rectorat qui le concernent.  
 
Certaines observations formulées dans le cadre de la consultation appellent à une reconnaissance 
institutionnelle de l’ACINE dans la LUNE. Le Conseil d’État prend acte de cette demande et en 

 
6 Concordat intercantonal instituant la Haute école pédagogique commune aux cantons de Berne, Jura et 
Neuchâtel, du 1er décembre 2019 (art. 21) ; RSN 416.633.2. Convention sur la Haute école Arc Berne-Jura-
Neuchâtel, du 24 mai 2012 (art. 8) ; RSN 416.68. 
7 Voir article 80, alinéa 4 LUNE. 
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comprend la finalité, qui vise à renforcer la visibilité du corps intermédiaire dans la gouvernance 
universitaire. Il relève toutefois que le cadre actuel permet déjà le développement et l’intégration de 
diverses formes d’organisations représentatives de la communauté universitaire (art. 14 LUNE). 
Cette souplesse a favorisé l’émergence d’un tissu associatif actif et diversifié, dont la collaboration 
avec les autorités universitaires s’est progressivement organisée lors de consultations internes à 
l’Université. Dans cette perspective, le Conseil d’État estime que le cadre légal en vigueur offre les 
conditions nécessaires à une participation effective de l’ACINE, sans qu’un ancrage formel dans la 
loi ne soit requis. 
 
S’agissant toujours du corps intermédiaire, les remarques mettent en évidence qu’il regroupe des 
statuts aux responsabilités et aux niveaux d’autonomie variés, ce qui peut parfois entraîner des 
situations de proximité hiérarchique au sein d’une même entité. Cette diversité soulève des 
questions quant à la cohérence de sa représentation, ainsi qu’à la capacité de ses différentes 
composantes à se reconnaître dans un cadre unique. Il est aussi relevé que les doctorant-e-s 
financé-e-s par des projets FNS ou des fonds de tiers ne sont pas explicitement mentionnés dans 
la LUNE comme membres du corps intermédiaire, alors qu’ils et elles participent pleinement aux 
activités d’enseignement ou de recherche. 
 
Le Conseil d’État est sensible aux remarques formulées, mais il rappelle que le cadre tracé par la 
LUNE repose délibérément sur l’existence d’un corps intermédiaire unifié, conçu pour intégrer la 
diversité des statuts qui le composent8. Cette architecture s’accompagne d’une large marge 
d’autonomie laissée aux associations et groupes internes, dans l’esprit de l’article 14 LUNE, afin 
qu’ils définissent librement leurs modes de représentation. Dans ce cadre, la loi n’a pas vocation à 
distinguer plus en détail les attributions, droits et obligations de sous-catégories supplémentaires, 
la cohérence du dispositif reposant avant tout sur la capacité des différentes composantes du corps 
intermédiaire à organiser leur représentation de manière adaptée à leurs intérêts et besoins. 
 
S’agissant plus spécifiquement des doctorant-e-s financé-e-s par des fonds de tiers, il convient de 
rappeler que l’ensemble des doctorant-e-s appartient au corps estudiantin (art. 64, al. 2 LUNE). Les 
doctorant-e-s engagé-e-s par l’UniNE font partie du corps intermédiaire (art. 59 LUNE), qu’il s’agisse 
d’assistant-e-s doctorant-e-s rémunéré-e-s par le budget propre de l’UniNE ou via des fonds de tiers 
(art. 79 et 63 LUNE). Cette double appartenance reflète la spécificité de leur situation, à savoir qu’ils 
et elles poursuivent un cursus académique tout en exerçant une activité professionnelle de 
recherche ou d’enseignement. Il n’y aurait donc pas de pertinence à scinder la catégorie doctorant-
e entre deux sous-catégories, selon l’origine des bailleurs de fonds, et, partant, de modifier la LUNE 
dans ce sens. 
 
Plusieurs contributions suggèrent d’augmenter le nombre de membres de l’Assemblée, afin de 
renforcer la représentation des différents corps, en passant de 24 à 36 et en élargissant, à parts 
égales, la présence du corps professoral, du corps intermédiaire et du corps estudiantin, mais tout 
en maintenant la représentation numérique actuelle du PATB. Le Conseil d’État a examiné cette 
proposition à la lumière des constats formulés dans la section consacrée à la gouvernance. Comme 
relevé dans cette dernière, les améliorations souhaitées tiennent moins à la composition de 
l’Assemblée qu’à la manière dont elle a pu s’approprier ses missions dans les premières années de 
la mise en œuvre de la LUNE et, notamment, lors de la pandémie. À son avis, une augmentation 
du nombre des membres de l’Assemblée n’est pas la bonne réponse. L’enjeu principal réside, en 
effet, dans le renforcement de son fonctionnement interne, de son rôle de concertation et de 
l’implication de ses membres, plutôt que dans une modification de sa composition. Les mesures 
proposées dans le chapitre relatif à la gouvernance visent précisément à renforcer son 
fonctionnement et à favoriser sa dynamique collective. Dès lors, le Conseil d’État ne privilégie pas 
une augmentation de la taille de l’Assemblée.  
 
 
2.4 Compétences des organes existants 
 
Le cadre tracé par la LUNE fournit des instruments adaptés à l’exercice des compétences des 
différents organes et assure à l’Université l’autonomie nécessaire à la conduite de ses activités, tout 
en garantissant une répartition claire, pertinente et adéquate des responsabilités. Selon les avis 
recueillis, la délimitation des compétences entre les organes centraux, à savoir le Conseil, le 
Rectorat, l’Assemblée et les facultés, est perçue comme globalement fonctionnelle, bien que 
certaines questions d’interprétation demeurent. 

 
8 Le chapitre 2, section 1, de la LUNE consacré au corps intermédiaire, dresse la liste de sept catégories.  
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Une première série d’observations porte sur l’article 27, alinéa 2, de la LUNE, qui confie à 
l’Assemblée la compétence d’adopter « les règlements d’application générale, qui ne sont pas de 
la compétence d’un autre organe ». Certaines contributions relèvent que cette « compétence 
résiduelle » pourrait, dans certaines situations, être source d’ambiguïté quant à la répartition des 
attributions réglementaires, en particulier lorsqu’on s’interroge sur la frontière entre les compétences 
de l’Assemblée et celles du Rectorat. L’analyse du dispositif légal montre toutefois que cette clause 
répond à une logique juridique bien établie. Elle vise en effet à éviter un conflit de compétences 
entre deux organes. La clause résiduelle assure ainsi la complétude des compétences d’édicter des 
normes ; à ce titre, elle n’est pas un facteur d’incertitude9. L’équilibre actuel apparaît dès lors 
conforme à la logique systémique de la loi et sa suppression affaiblirait la structure au lieu d’en 
améliorer la lisibilité. 
 
Même si d’éventuels conflits de compétences entre le Rectorat et l’Assemblée devaient survenir, la 
LUNE prévoit un mécanisme spécifique à son article 16, alinéa 6, qui attribue au Conseil la 
compétence de trancher ces différends. Cette solution s’inscrit pleinement dans le rôle du Conseil, 
instance indépendante qui apporte à l’Université une expertise externe et exerce un contrôle sur 
son fonctionnement. Il sied de relever que, depuis l’entrée en vigueur de la loi, ce mécanisme n’a 
jamais dû être activé, ce qui tend à confirmer que la répartition des compétences prévue par la 
LUNE fonctionne à satisfaction de droit, à tout le moins. 
 
Une autre série d’observations concerne la répartition des responsabilités entre le Rectorat, les 
facultés et les autres instances. Certaines remarques soulignent que l’implication du Rectorat dans 
la gestion opérationnelle peut ralentir des processus et elles appellent à une délégation plus 
marquée, ainsi qu’à une meilleure transparence. D’autres relèvent que la marge de décision laissée 
aux Conseils de faculté apparaît parfois limitée par des réglementations qu’ils ne maîtrisent pas 
entièrement, ce qui alimente des attentes en faveur d’une clarification des compétences et d’un 
renforcement de l’autonomie facultaire. L’analyse menée par le Conseil d’État montre toutefois que 
la LUNE répartit déjà de manière précise les attributions entre les organes et qu’une modification 
de cet équilibre remettrait en cause la cohérence générale du modèle instauré. Les compétences 
des facultés, comme celles du Rectorat, s’inscrivent dans une architecture pensée pour assurer un 
pilotage efficace et respectueux de l’autonomie académique. Les ajustements souhaités relèvent 
dès lors davantage de mécanismes internes de coordination (notamment via la plate-forme de 
coordination prévue à l’art. 30 de la LUNE) et d’organisation que de modifications législatives.  
 
Le rôle du PATB dans la gouvernance universitaire est questionné. Il est souhaité que sa 
commission dispose d’un statut plus fort, qui lui permette de défendre ses intérêts avec une visibilité 
comparable à celle reconnue à d’autres corps. L’examen du cadre légal montre que la LUNE prévoit 
déjà, à son article 70, l’institution d’une commission du PATB rattachée au Rectorat, offrant à ce 
corps un ancrage formel ; suivant la logique de la LUNE, il revient aux Statuts de l’Université de 
préciser les modalités d’organisation et de participation du PATB. Sur cette base, le cadre juridique 
en vigueur assure déjà une reconnaissance institutionnelle du PATB, de sorte qu’un renforcement 
supplémentaire dans la loi n’apparaît pas nécessaire à ce stade. Cela n’exclut pas que des 
ajustements puissent être envisagés pour améliorer sa participation, notamment par une 
modification des Statuts de l’Université ou des pratiques de consultation, dans le respect de la 
logique institutionnelle et de la répartition des compétences prévues par la LUNE. 
 
Une demande a également été formulée visant à supprimer l’obligation de neutralité politique et 
religieuse, qui s’applique à la Fédération des étudiantes et des étudiants neuchâtelois, la FEN (art. 
68, al. 2 LUNE). La LUNE reconnaît à la FEN le statut de corporation de droit public dotée de la 
personnalité juridique et lui attribue, de plein droit, la qualité d’organisation représentant les intérêts 
du corps estudiantin. Son statut de jure et son rôle impliquent des obligations, dont celle de respecter 
la neutralité politique et religieuse. Cette cautèle entend garantir que la défense des intérêts de ce 
corps ne dépende pas des convictions personnelles des membres actifs de la FEN. Le Conseil 
d’État est d’avis qu’il n’y a pas lieu de donner suite à cette demande. 
 
Des observations portent sur le rôle et le fonctionnement des décanats, notamment sur la difficulté, 
relevée par certains, d’adapter leur activité aux réalités opérationnelles des facultés et sur l’absence 
d’un cahier des charges formalisé pour les doyennes et doyens. La LUNE définit déjà les 
compétences des décanats (art. 35), leur composition (art. 36), ainsi que les principes de leur 
organisation interne (art. 37), en laissant aux facultés une marge d’autonomie pour préciser, dans 

 
9 À relever que le commentaire article par article de la LUNE, annexe au Rapport 16.034, précité, dresse le 
catalogue des compétences du Rectorat et de l’Assemblée, respectivement aux articles 19 et 27. 
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leur règlement, les modalités pratiques de fonctionnement et, le cas échéant, les compléments 
organisationnels liés à l’exercice de la fonction décanale. L’élaboration d’un cahier des charges 
apparaîtrait redondante, les responsabilités des doyennes et doyens étant clairement déterminées 
par la loi. Les éléments soulevés relèvent avant tout de l’organisation interne et il appartient aux 
instances concernées de veiller à ce que les personnes appelées à exercer le décanat disposent 
du soutien et des compétences nécessaires pour assumer leurs responsabilités en coordination 
avec l’administration universitaire.  
 
 
2.5 Organes de contrôle 
 
La consultation confirme que le dispositif de surveillance prévu par la LUNE constitue un cadre 
solide pour assurer la bonne gouvernance de l’Université. Les mécanismes prévus par la loi, qu’il 
s’agisse du contrôle exercé par le Conseil (art. 16, al. 4 LUNE), de la surveillance du Conseil d’État 
(art. 103, al. 1 LUNE) ou de la haute surveillance du Grand Conseil (art. 103, al. 3 LUNE), 
fonctionnent de manière cohérente et complémentaire. Ils offrent des garanties satisfaisantes en 
matière de transparence, de suivi du mandat d’objectifs, de supervision financière et de conformité 
des processus internes. L’ensemble des retours souligne que cette architecture assure un contrôle 
institutionnel équilibré, conforme à l’esprit de partenariat qui sous-tend la LUNE. 
 
Certaines préoccupations ont toutefois été exprimées concernant la portée des contrôles exercés 
par le Contrôle cantonal des finances (CCFI). Plusieurs contributions signalent que l’intensité et 
l’étendue des interventions du CCFI peuvent, dans certains cas, entraîner une charge opérationnelle 
notable pour l’Université. Ces observations offrent l’occasion de clarifier et d’ajuster le cadre légal 
applicable. En effet, la LCCFI fixe un cadre général applicable aux établissements de droit public 
dotés de la personnalité juridique, sans imposer de révision annuelle systématique par le CCFI. Or, 
l’article 92 LUNE prévoit expressément que les comptes de l’Université doivent être soumis chaque 
année à la révision du CCFI, instituant ainsi un régime particulier, dont ne relèvent pas d’autres 
établissements publics cantonaux comparables, tels que le service cantonal des automobiles et de 
la navigation ou le Réseau hospitalier neuchâtelois. Afin d’éviter une superposition de mécanismes 
de surveillance, il est proposé d’abroger l’article 92 LUNE et d’introduire deux nouvelles dispositions 
(art. 92a et art 92b), de sorte que l’Université soit soumise au dispositif de contrôle applicable aux 
établissements de droit public. Le modèle proposé s’inspire de celui prévu par la Loi sur le Réseau 
hospitalier neuchâtelois (LRHNe)10 : l’organe de révision est désigné par le Conseil, qui est 
compétent pour l’approbation des comptes (art. 16 al. 3, LUNE), pour une durée de quatre ans, 
renouvelable une fois11; des exigences sont prescrites concernant la qualité de l’organe de révision 
et ses missions sont précisées. 
 
Enfin, le Rectorat souhaite que la compétence de la Commission de recours en matière d’examens 
(art. 98 LUNE) soit étendue aux litiges portant également sur l’admission, l’équivalence, voire 
l’exmatriculation. Cela représente entre 5 et 10 cas par année. Les litiges en matière d’examens 
présupposent que la personne est admise, qu’elle n’est pas exmatriculée et que son diplôme 
étranger a été reconnu. Il y a donc une séparation claire du contentieux selon son objet et une 
répartition des compétences à dire le droit qui en découle logiquement. Le nombre de cas concernés 
ne semble pas laisser entendre que le Rectorat ne peut plus y faire face. De l’avis du Conseil d’État, 
en l’absence d’autres raisons, il n’y a donc pas lieu de proposer une modification de l’article 98 
LUNE. 
 
 
2.6 Transparence sur le financement des fonds de tiers 
 
La majorité des financements de recherche reçus par l’Université provient de sources publiques, 
notamment du Fonds national suisse (FNS), et est librement accessible via les bases de données 
nationales de financement12. S’agissant des financements tiers, l’Université ne procède pas à leur 
publication systématique, mais traite les demandes au cas par cas selon les règles prévues par la 
Convention intercantonale Jura–Neuchâtel sur la protection des données et la transparence13 
(CPDT-JUNE). La tenue d’une liste exhaustive et continuellement actualisée des financements 

 
10 RSN 802.4. 
11 La durée maximale du mandat est donc de 8 ans ; le mandat de l’organe de révision de RHNe est aussi de 
huit ans maximum. 
12 https://data.snf.ch/key-figures  
13 RSN 150.30.  

https://data.snf.ch/key-figures
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privés représenterait une charge administrative importante et nécessiterait des ressources dédiées. 
Il convient par ailleurs de relever qu’aucune université suisse ne tient un inventaire complet et public 
de l’ensemble de ses financements privés, en raison notamment de la diversité des mécanismes de 
soutien existants et de la complexité que représenterait pareil recensement.  
 
Il sied de rappeler que l’Université dispose de mécanismes internes destinés à garantir l’intégrité 
des activités financées par des tiers. Elle s’est dotée d’une Commission d’éthique de la recherche, 
d’un cadre normatif en matière d’intégrité scientifique, ainsi que de règles assurant la liberté 
académique, notamment le droit de publier les résultats de recherche indépendamment des attentes 
des bailleurs de fonds. 
 
Pour ces raisons, le Conseil d’État ne juge pas nécessaire de prévoir dans la LUNE l’obligation de 
publier la liste des fonds de tiers acquis par l’Université. 
 
 
2.7 Montant et compétence de fixer les taxes d’immatriculation et les émoluments 

universitaires pour les enseignements réguliers 
 
Les taxes d’immatriculation et les émoluments universitaires sont un sujet sensible, à mesure que 
sont concernées l’attractivité de l’Université et l’accessibilité aux études. Par « taxes d’études par 
semestre », il faut comprendre les taxes à payer à la haute école pour y suivre des études, au titre 
de contribution aux coûts de formation. La taxe d’études à l’UniNE est la plus basse pour les 
étudiant-e-s suisses ; le canton figure en antépénultième place pour la taxe des étudiant-e-s 
étrangers-ères (Tableau 1, ci-dessous). Elle est restée inchangée depuis 1998, soit 26 ans. 
 
Tableau 1 : Taxes d’études par semestre dans les universités suisses (montants en francs) 

A) Étudiant-e-s suisses 
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B) Étudiant-e-s de l’étranger 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notes : (1) Les montants correspondent aux valeurs médianes pour les universités dont les taxes 
d’études varient selon les programmes (Univ. St-Gall : 1’000–1’200 francs pour les étudiant-e-s 
suisses et 2’900–3’100 francs pour les étudiant-e-s de l’étranger ; Univ. Zürich : 820–1’220 francs 
pour les étudiant-e-s de l’étranger) ; à noter que la taxe augmentera de 100 francs à l’UniBE à 
compter du semestre d’automne 2026. (2) Les montants présentés n’incluent pas les autres taxes 
obligatoires. 
 
Il existe d’autres taxes obligatoires, telles que les taxes d’inscription et d’examens, les cotisations 
aux associations, les taxes d’utilisation des bibliothèques et des installations sportives, etc. (Tableau 
2). 
 
Tableau 2 : Taxes d’études par semestre et autres taxes des universités suisses (montants 
en francs) 
 
Établissement 
 

Taxes 
d’études 
par 
semestre 
étudiant-e-s 
CH 

Taxes d’études 
par semestre 
étudiant-e-s de 
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obligatoires 
par semestre 

Total par 
semestre  
(CH / ETR) 

Taxe 
unique 
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750 950 34-59 784 - 809 / 
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100 

Université de 
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720 870 115 835 / 
985 

50 ou 
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Université de 
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435 435 65 500 / 
500 

65 

Université de 
Lausanne 

500 500 80 580 / 
580 

200 

Universität 
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1115 

100 

Université de 
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425 700 75-90 500 - 515 / 
775 - 790 

0-100 

Universität St. 
Gallen 

1000-1200 2900-3100 229 1229 - 1429 / 
3129 - 3329 

250 
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della Svizzera 
Italiana 

1100 3100 900 2000 / 
4000 

100 ou 
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Universität 
Zurich 

720 820-1220 59 779 / 
879 - 1279 

100 ou 
150 

EPFL 730 2190 25-50 755 - 780/ 
2215 - 2240 

50 ou 
150 

ETZH 730 2190 74 804 / 
2274 

50 ou 
150 

Source : Swissuniversities, taxes d’études dans les hautes écoles universitaires suisses 
 
En comparant les 10 universités entre elles et en prenant compte la somme des taxes perçues par 
semestre (sans taxe unique) pour les étudiant-e-s suisses, l’UniNE est la 2ème université la moins 
onéreuse de Suisse, juste après l’UniGE. 
 
La compétence de fixer les taxes d’études et autres taxes est attribuée à la collectivité responsable 
de l’université14 ou à un organe de l’institution15. Lorsque la compétence revient au canton 
universitaire, ce sont, sans exception, les exécutifs qui en sont nantis16. Pour rappel, aux termes de 
l’article 89 alinéa 1 LUNE, « le Conseil d’État fixe les taxes d’immatriculation et les émoluments 
universitaires pour les enseignements réguliers »17.  
 
Il ressort de la consultation que les organes universitaires souhaitent être mieux associés à toute 
modification des taxes d’immatriculation et des émoluments. Plusieurs prises de position soulignent 
l’importance d’un dialogue assurant une participation effective de la communauté universitaire sur 
ce sujet. Les retours mettent également en évidence que la fixation du montant des taxes 
d’immatriculation et des émoluments ne constitue pas seulement une question de compétence 
formelle ; elle touche à des enjeux plus larges liés à l’autonomie institutionnelle, à la prévisibilité 
financière, à la consultation interne et à l’équilibre entre accessibilité des études et diversification 
des recettes.  
 
Le Conseil d’État est d’avis que la répartition actuelle des compétences en matière de fixation des 
taxes et émoluments entre l’Exécutif et le Rectorat n’appelle pas une modification de la LUNE, qui 
d’ailleurs n’a pas été demandée lors de la consultation. La compétence du Conseil d’État reflète la 
solution également retenue par la réglementation en vigueur des autres universités cantonales. 
 
À l’instar de la clause d’indexation à l’IPC des loyers facturés à l’Université, le Conseil d’État propose 
que les taxes d’immatriculation et les émoluments universitaires puissent, le cas échéant, être aussi 
adaptés à l’IPC au terme de chaque cycle stratégique, avec effet lors du cycle suivant18 ; dans 
l’esprit du partenariat qui anime les relations entre le Conseil d’État et l’UniNE, le Rectorat et le 
Conseil seront consultés. 
 
 
2.8 Accès aux études 
 
La présence d’une université sur le territoire neuchâtelois joue un rôle déterminant pour l’accès aux 
études universitaires des jeunes de l’Arc jurassien. Elle leur offre, en effet, la possibilité de suivre 
une formation académique à forte valeur ajoutée tout en demeurant au domicile familial, ce qui 
permet d’éviter les coûts supplémentaires liés à un logement dans une autre ville universitaire et 
contribue ainsi à maintenir une accessibilité concrète aux études. 
 
Les données issues de l’enquête OFS « Situation sociale et économique des étudiant-e-s » ne 
révèlent aucun signe indiquant que l’accès aux études serait plus difficile à l’Université de Neuchâtel 
qu’ailleurs en Suisse19. Au contraire, les indicateurs montrent que l’Université de Neuchâtel 

 
14 Taxes d’études fixées par le gouvernement cantonal : UNIL, UNIGE, UNIFR, UNIBE, UNILU.  
15 Taxes d’études fixées par un organe de l’institution : UNIBAS, UZH, USI. 
16 Voir annexe 8. 
17 Voir l’Arrêté concernant le montant de la finance d’inscription perçue par l’Université de Neuchâtel, du 18 
février 2004, RSN 416.101.1. Son article premier distingue la taxe fixe, de 120 frs, la taxe de cours et de 
laboratoire, d’un montant, respectivement de 850 frs pour les étudiantes et étudiants de nationalité suisse, ou 
dont les parents sont domiciliés en Suisse, et de 1'400 frs pour les étudiantes et étudiants de nationalité 
étrangère dont les parents sont domiciliés à l’étranger ; enfin la taxe d’examens de 30 frs. 
18 C’est aussi une compétence reconnue au Conseil des EPF ; voir l’Ordonnance du Conseil des EPF sur les 
taxes perçues dans le domaine des Écoles polytechniques fédérales, art. 6a ; RS 414.131.7. 
19https://www.unine.ch/qualite/wp-content/uploads/sites/59/BQ_rapport_OFS_etudiant-e-
s_situation_sociale_economique_2020-1.pdf  

https://www.unine.ch/qualite/wp-content/uploads/sites/59/BQ_rapport_OFS_etudiant-e-s_situation_sociale_economique_2020-1.pdf
https://www.unine.ch/qualite/wp-content/uploads/sites/59/BQ_rapport_OFS_etudiant-e-s_situation_sociale_economique_2020-1.pdf
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accueille proportionnellement davantage d’étudiantes et d’étudiants dont les parents n’ont pas suivi 
une formation du degré tertiaire, ce qui constitue un marqueur de la démocratisation des études. 
Dans le même sens, les statistiques relatives à la catégorie socioprofessionnelle des parents 
indiquent une présence légèrement plus importante de familles appartenant à des groupes 
modestes, tels que les « manuels qualifiés : ouvriers » ou les « travailleurs non qualifiés ». Ces 
éléments convergents montrent que l’Université de Neuchâtel attire et intègre efficacement des 
étudiantes et étudiants issus de milieux traditionnellement sous-représentés dans les hautes écoles. 
Les analyses du Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation attestent également 
que l’Université de Neuchâtel figure parmi les institutions où la mobilité sociale ascendante est la 
plus marquée, ce qui est le signe également d’une atténuation relative de la sélectivité sociale20. 
 
Les observations recueillies au cours de la consultation rappellent toutefois que les conditions 
concrètes d’accès aux études ne relèvent pas de la LUNE, mais principalement du cadre légal et 
réglementaire applicable aux bourses d’études. Cet élément est largement partagé, y compris par 
les acteurs universitaires eux-mêmes, et il n’est pas avancé que la LUNE aurait créé un obstacle 
spécifique ou induit une évolution défavorable en matière d’égalité des chances. Le Conseil d’État 
partage cette analyse et considère, lui aussi, que la question de l’accès aux études relève 
notamment de la législation sur les aides à la formation (LAF ; bourses d’études) puisque l’objectif 
de cette loi est de permettre aux personnes qui n’en auraient pas les moyens d’entreprendre une 
formation.  
 
Le Conseil d’État rappelle à cet égard que des améliorations substantielles ont été mises en œuvre 
dans le domaine des bourses d’études21. Dès la rentrée 2025–2026, les montants pris en compte 
dans le calcul des budgets des parents mais aussi des apprenants-e-s ont été revalorisés afin de 
mieux tenir compte des dépenses de logement, d’entretien et de matériel, notamment grâce à 
l’inclusion de l’équipement informatique dans les frais de formation. Les référentiels sont rehaussés 
pour la première année de chaque cycle, la franchise applicable aux gains accessoires est 
harmonisée et augmentée, et le montant maximal annuel d’une bourse peut désormais atteindre 
24’000 francs, complété de 6’000 francs par enfant à charge. Ces ajustements visent à offrir un 
soutien plus juste, mieux adapté aux réalités contemporaines et plus incitatif à la poursuite d’une 
formation, ils contribuent ainsi à des conditions d’accès aux études plus favorables pour l’ensemble 
des personnes concernées. 
 
 
2.9 Conditions de travail des corps intermédiaires 
 
Les conditions de travail du corps intermédiaire demeurent une préoccupation importante pour de 
nombreux acteurs universitaires. Les remarques portent notamment sur la précarité liée aux 
contrats de durée déterminée, sur les difficultés rencontrées dans certains parcours doctoraux, ainsi 
que sur la nécessité de garantir l’attractivité des postes et une stabilité professionnelle suffisante. 
Plusieurs contributions relèvent également l’existence de situations problématiques, qu’il s’agisse 
de tensions hiérarchiques, d’inégalités contractuelles ou encore d’un nombre significatif de thèses 
qui ne sont pas déposées. 
 
Les conditions de travail du corps intermédiaire sont un enjeu essentiel pour la qualité du parcours 
doctoral, l’attractivité de l’Université et la relève académique. Le Conseil d’État reconnaît la 
pertinence de ces questions et les observations formulées lors de la consultation témoignent à juste 
titre de l’intérêt particulier que leur accorde l’ensemble des acteurs universitaires. Il convient, 
toutefois, de rappeler que les préoccupations soulevées ne relèvent pas en première ligne de la 
LUNE. Elles doivent être réglées par les Statuts de l’Université, adoptés par l’Assemblée. C’est 
principalement dans ce cadre, subsidiairement dans les mandats d’objectifs, que doivent être 
définies les mesures destinées à renforcer l’encadrement doctoral, à améliorer les perspectives 
professionnelles et, plus largement, à soutenir les conditions de travail de ce corps. 
 
Dans le Mandat d’objectifs 2023–2026, les questions relatives aux conditions de travail du corps 
intermédiaire sont reprises par le mandat n° 3 « Parcours doctoral » et le mandat n° 6 « Promotion 
de l’égalité ». Le point de situation présenté par l’Université en décembre 2025 témoigne de 
l’avancement de ces travaux. Les mesures engagées portent notamment sur la stabilisation 
progressive des emplois, avec une diminution du recours aux charges d’enseignement à durée 
déterminée et une augmentation du nombre de postes de maîtres d’enseignement et de recherche. 

 
 
21 https://www.ne.ch/autorites/DECS/SASO/bourses/Pages/accueil.aspx  

https://www.ne.ch/autorites/DECS/SASO/bourses/Pages/accueil.aspx
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Elles concernent également l’amélioration du parcours doctoral, grâce à l’harmonisation des 
procédures, au renforcement du suivi et à l’exploitation des enquêtes réalisées entre 2022 et 202422. 
Ces actions s’accompagnent d’un élargissement des dispositifs de soutien, en particulier l’accès au 
fonds social pour les personnes inscrites en doctorat. 
 
 
2.10 Égalité des genres 
 
Le principe d’égalité constitue l’une des valeurs fondamentales de la LUNE (art. 8). Les retours de 
la consultation soulignent que la formulation actuelle ne reflète plus la diversité des identités de 
genre présente au sein de la communauté universitaire. Dans cette perspective, une mise à jour 
terminologique apparaît nécessaire. Il est ainsi proposé de remplacer, à l’article 8 LUNE, la mention 
« égalité entre femmes et hommes » par « égalité des genres ». Cette adaptation vise à aligner la 
loi sur les standards actuels en matière d’inclusion, à prendre en compte la pluralité des identités 
de genre et à élargir ainsi la portée du principe d’égalité. 
 
La LUNE offre déjà un cadre clair en matière d’égalité. Les retours reçus soulignent les progrès 
réalisés ces dernières années, notamment la progression continue de la proportion de femmes au 
sein du corps professoral, passée en nombre de personnes d’environ 28% en 2016, soit avant 
l’entrée en vigueur de la LUNE, à 39% en 2025, ce qui constitue la part la plus élevée parmi les 
universités suisses. L’introduction du statut de professeur-e assistant-e avec prétitularisation 
conditionnelle est également identifiée comme un levier important. Depuis 2017, ce statut a 
bénéficié majoritairement à des femmes, contribuant à renforcer leur représentation au niveau 
professoral. Les données disponibles montrent également une forte présence féminine dans les 
autres corps universitaires, avec 48,5% dans le corps intermédiaire, 59% au sein du PATB et 60,4% 
parmi les étudiantes et les étudiants. 
 
Des défis importants subsistent en matière d’égalité, malgré les progrès observés. La persistance 
du leaky pipeline, qui se manifeste par une sous-représentation des femmes dans l’accès aux 
postes stables ou stabilisables, demeure un point de vigilance. Des disparités apparaissent 
également dans les trajectoires professionnelles après le doctorat et dans la prise en compte des 
situations de parentalité. Ces éléments relèvent avant tout de politiques institutionnelles et de 
mesures d’accompagnement qui dépassent le cadre strict de la LUNE, laquelle met déjà en place 
les instances compétentes pour agir en la matière. Ils confirment ainsi la nécessité de poursuivre le 
travail engagé dans le mandat d’objectifs en cours et de maintenir cet effort dans le prochain mandat 
d’objectifs. 
 
Le Conseil d’État tient à relever que l’Université a accompli des progrès significatifs en matière 
d’égalité de genre depuis l’entrée en vigueur de la LUNE et qu’elle dispose des instruments 
nécessaires pour poursuivre cet engagement. Les enjeux qui subsistent seront dûment pris en 
considération dans le cadre du mandat d’objectifs, qui est l’outil approprié pour définir et suivre les 
mesures pertinentes en la matière. 
 
 
2.11 Durabilité 
 
La durabilité représente un enjeu important pour la communauté universitaire et l’Université de 
Neuchâtel a développé, ces dernières années, une action soutenue, et reconnue, dans ce domaine. 
Les contributions relèvent toutefois que ces avancées ne résultent pas directement d’un dispositif 
prévu par la LUNE, mais sont favorisées par l’autonomie que celle-ci confère à l’Université pour 
définir ses orientations stratégiques. 
 
La promotion du principe de la durabilité par l’Université est reconnue tant au niveau international 
que national, comme en attestent son évaluation par le Times Higher Education Impact Ranking et 
le WWF. Cette dynamique se traduit par une intégration progressive de la durabilité dans les 

 
22 On ajoutera : mise en place d’une procédure de financement pérenne des bourses Doc.Mobility par la 
participation conjointe du Rectorat et des facultés. Engagement d’une collaboratrice responsable du Graduate 
Campus, pôle dédié à l’accompagnement de la relève académique proposant des formations et des ateliers 
pour soutenir l’accroissement des compétences et le développement de carrière (lancement des actions 
prévues en janvier 2026). 
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missions fondamentales de l’Université. Dans l’enseignement, plusieurs dispositifs ont été créés ou 
réorientés, parmi lesquels un Master en conservation de la biodiversité, des orientations consacrées 
à la durabilité dans différents cursus ainsi qu’un enseignement interfacultaire dédié. Dans la 
recherche, la durabilité figure parmi les axes stratégiques du Mandat d’objectifs 2023–2026, mandat 
n°8, ce qui se reflète notamment dans la définition des profils de chaires et dans le nombre croissant 
de projets relevant de ce domaine23. Enfin, sur le plan opérationnel, l’Université a engagé diverses 
actions visant à réduire son empreinte environnementale, à l’exemple de l’adoption d’un plan 
transports et mobilité, la mise en place d’un plan climat et la création d’un fonds climat destiné à 
financer des mesures de réduction d’émissions de CO2. L’ensemble de ces initiatives illustre une 
mise en œuvre cohérente et active de la durabilité au sein de l’Université, rendue possible dans le 
cadre offert par la LUNE. 
 
La LUNE ne comporte actuellement qu’une seule disposition explicitement consacrée au 
développement durable : son article 7, alinéa 3, prescrit à l’Université de tenir compte de ce principe 
dans l’accomplissement de ses actions. Même si ce cadre est jugé suffisant pour permettre à 
l’Université de mener des actions en matière de durabilité, cette thématique pourrait être davantage 
mise en évidence dans la loi. Il est ainsi proposé de compléter l’article 3, afin d’inscrire explicitement 
le développement durable dans la définition des missions générales de l’Université. Cette adaptation 
permettrait de faire apparaître la durabilité parmi les contributions que l’institution apporte à la 
société, aux côtés des dimensions culturelle, sociale, scientifique et économique déjà mentionnées. 
Cette évolution demeure pleinement compatible avec la liberté académique et scientifique garantie 
par la LUNE, une préoccupation également exprimée durant la consultation, et qui implique que la 
loi continue d’offrir un cadre souple permettant à l’Université de définir librement ses actions en 
matière de durabilité. L’enseignement et la recherche doivent rester à l’abri d’injonctions politiques. 
 
Certaines remarques formulées lors de la consultation portent également sur la gouvernance interne 
de la durabilité, en particulier sur le fonctionnement de la commission dédiée, jugé perfectible en 
matière de participation et de circulation de l’information. Ces aspects relèvent toutefois des 
politiques institutionnelles, qui constituent les instruments appropriés pour renforcer les pratiques 
internes et améliorer les mécanismes de suivi.  
 
Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil d’État relève que la LUNE a déjà permis à 
l’Université de développer, ces dernières années, une politique de durabilité solide et cohérente, 
pleinement compatible avec la liberté académique et scientifique. En dehors de l’ajustement 
proposé à l’article 3, aucune autre modification législative n’apparaît nécessaire. Le Conseil d’État 
insiste sur le fait qu’un encadrement plus prescriptif risquerait d’empiéter sur la liberté académique 
et scientifique, principe fondamental qui garantit la capacité de l’Université à adapter ses 
orientations et ses priorités aux évolutions des connaissances et des enjeux sociétaux. Le cadre 
actuel s’est révélé suffisamment souple et efficace pour permettre à l’institution de poursuivre, de 
manière autonome et ambitieuse, les initiatives présentées ci-dessus, qui font aujourd’hui de la 
durabilité l’un des axes importants de son développement. 
  

 
23 À titre d’exemples, les projets de recherche en lien avec la durabilité : bourse SNSF Starting Grant en faveur 
d’une professeure de chimie environnementale sur le rôle des sols dans le changement climatique. Projet de 
l’Institut de psychologie et éducation, en collaboration avec l’Université d’Helsinki, sur la manière dont les 
jeunes de différentes régions du monde et éducation s’adaptent au changement climatique. Projet de l’Institut 
de biologie, en collaboration avec l’Académie chinoise des sciences agricoles, sur l’expansion d’un virus de la 
tomate. Clôture du projet de six ans « Terres vivantes » en faveur de la promotion de la qualité des sols 
agricoles via des techniques durables, ayant associé 85 exploitations du Jura et du Jura bernois, l’Agroscope, 
les cantons de Berne et du Jura ainsi la Haute école du paysage, d’ingénierie et d’architecture de Genève 
(HEPIA). Identification grâce à des amibes de la présence de tourbe dans des substrats pour améliorer la 
protection des tourbières, en collaboration avec l’Institut fédéral de métrologie. Représentation de la Suisse 
dans un projet international de séquençage du génome des papillons afin d’en améliorer la protection et la 
préservation. Publication d’un travail de master sur les effets du changement climatique en matière de pratique 
du ski alpin en Suisse. Projet de recherche sur les tourbières et le CO2 associant les Instituts de biologie, de 
chimie, de recherches économiques, le Centre d’hydrogéologie et de géothermie ainsi que Pro Natura dans le 
cadre du Programme national de recherche n° 82 « Biodiversité et services écosystémiques ». 
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2.12 Divers 
 
Outre les thématiques directement visées par le postulat, plusieurs contributions soulignent des 
aspects positifs du fonctionnement institutionnel et expriment quelques attentes d’ordre technique 
ou organisationnel. 
 
De manière générale, les prises de position mettent en avant la solidité du cadre légal actuel, qui a 
permis à l’Université de faire preuve de résilience, notamment lors de situations exceptionnelles 
telles que la pandémie de Covid-19 ou la cyberattaque de 2022. La LUNE a fourni un socle stable 
permettant de garantir la continuité des missions académiques et un pilotage efficace en période de 
crise, ce qui est mentionné comme un indicateur clair de sa pertinence. 
 
La consultation relève également l’obtention, en 2021, de l’accréditation institutionnelle sans 
condition, valable jusqu’en 2028, comme un autre signe de la maturité des processus internes et de 
la qualité du fonctionnement général. Des retours favorables mettent aussi en évidence la qualité 
des règlements d’études et le faible taux de recours admis par la commission cantonale, ce qui 
témoigne d’une gouvernance académique maîtrisée et fiable. 
 
La consultation a également fait ressortir certains ajustements techniques, notamment concernant 
les restrictions d’admission prévues aux articles 66 et 67 de la LUNE. L’article 66 LUNE mentionne 
encore la médecine dentaire et vétérinaire, alors que seule la première année de médecine humaine 
est aujourd’hui dispensée à l’Université. Cet article doit dès lors être adapté. Par ailleurs, il est 
proposé de confier explicitement au Rectorat la compétence de limiter l’accès aux études de 
médecine, ainsi qu’aux cursus master, comme actuellement, dont le plan d’études implique des 
stages professionnels obligatoires. Les restrictions à l’immatriculation seront regroupées dans un 
seul article (art. 66 LUNE) et le Rectorat devra, comme aujourd’hui le Conseil d’État, demander le 
préavis de l’Assemblée et du Conseil pour introduire formellement un numerus clausus en médecine 
humaine. Cette délégation de compétence se justifie à mesure que le Rectorat est le mieux placé 
pour évaluer les capacités d’accueil en médecine humaine, comme pour les stages professionnels 
aujourd’hui. Par ailleurs, l’UniNE a noué des partenariats avec les Universités de Lausanne et de 
Genève, qui réservent un certain nombre de places en 2ème année de bachelor en médecine aux 
étudiant-e-s de l’UniNE, quotas qui peuvent changer selon les capacités d’accueil de ces deux 
universités. Souplesse et réactivité sont donc nécessaires pour organiser au mieux la rentrée 
universitaire dans ce cursus, ce que favorise aussi cette délégation de compétence. 
 
De son côté, le Conseil d’État propose l’abrogation de l’article 83 LUNE, relatif à la part variable, qui 
n’a jamais été appliqué. Son application est compliquée et la sanction laisse accroire faussement 
que la part variable dépend de la seule volonté de l’Université.  
 
 
  



 

16 

3. TABLEAUX SYNOPTIQUES ET COMMENTAIRE PAR ARTICLE 
 
 
Art. 3, let. a LUNE (nouvelle teneur) 

 
Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Autres missions  
Art. 3   Dans le respect de ses missions fondamentales, 
l’Université : 
a) contribue au développement culturel, social, scientifique et 
économique de la société ; 
b) contribue à la formation continue de niveau supérieur ;   
c) encourage l’innovation et le transfert de connaissances ; 
d) favorise l’enseignement et la recherche pluridisciplinaires ; 
e) assure la relève académique et scientifique ; 
f) promeut la mobilité nationale et internationale des membres 
de la communauté universitaire ; 
g) participe à la réflexion des autorités sur le développement 
stratégique du canton et contribue à son développement 
économique et industriel.  

Art. 3, let. a (nouvelle teneur) 
 
 
a) contribue au développement culturel, social, scientifique, 
économique et durable de la société ; 

 
La modification proposée vise à inclure explicitement, parmi les missions de l’Université, sa 
contribution au développement durable. 

 
Art. 8, al. 1 et al. 2 LUNE (nouvelles teneurs) 

 
Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Égalité 
Art. 8   1L’Université garantit l’égalité entre femmes et hommes 
et prend en compte la dimension de la diversité chez les êtres 
humains. 
2Elle encourage la parité entre femmes et hommes dans tous 
ses secteurs d'activité et à tous les niveaux de responsabilité. 
3Elle prend les mesures adéquates pour y parvenir. 

Art. 8, al. 1 et al. 2 (nouvelles teneurs) 
1L’Université garantit l’égalité des genres et prend en compte la 
diversité au sein de la communauté universitaire. 
2Elle encourage une représentation équilibrée des genres dans 
tous ses secteurs d’activité et à tous les niveaux de 
responsabilité. 

 
La reformulation de ces alinéas vise à adopter une terminologie plus inclusive, en remplaçant les 
expressions telles que « femmes et hommes » par « genre ».  
  

https://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/pdf/5611.pdf
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Art. 16, al. 4 LUNE (nouvelle teneur) 
 
Art. 17, al. 2 (nouvelle teneur) ; al. 2bis LUNE (nouveau) 

 
Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Conseil de l’Université 
Art. 17   1Le Conseil est composé de neuf membres nommés 
par le Conseil d’État, pour un mandat de quatre ans, 
reconductible deux fois. 
2Cinq de ses membres, externes à la communauté universitaire, 
sont choisis par le Conseil d’État ; les quatre autres, dont un au 
moins externe à la communauté universitaire, sont proposés par 
l’Assemblée de l’Université (ci-après : l'Assemblée).   
3L’âge limite des membres du Conseil est fixé à 70 ans révolus 
au moment de leur nomination.   
4Le Conseil d’État, sur proposition du Conseil, et après avoir 
entendu le Rectorat, fixe la rémunération des membres du 
Conseil. 
 
 

Art. 17, al. 2 (nouvelle teneur) et al. 2bis (nouveau) 
 
 
2Cinq de ses membres, externes à la communauté universitaire, 
sont choisis par le Conseil d’État ; les quatre autres, dont un 
externe à la communauté universitaire, sont proposés par 
l’Assemblée de l’Université (ci-après : l'Assemblée).   
2bisLes personnes proposées par l’Assemblée pour siéger au 
Conseil doivent être issues d’au moins deux corps différents et 
ne pas être membres de l’Assemblée. 
 

 
La modification de l’alinéa 2 oblige l’Assemblée à proposer trois membres internes à la 
communauté, alors que la version actuelle l’autorise à ne proposer que des membres externes à 
celle-ci ; cette cautèle garantit que les membres proposés par l’Assemblée soient majoritairement 
choisis au sein de la communauté universitaire et, ce faisant, qu’ils soient issus d’au moins deux 
corps différents, comme le précise le nouvel alinéa 2bis. Cet alinéa prévoit également 
l’incompatibilité entre un mandat à l’Assemblée et un mandat au Conseil de l’Université. 
 
Une disposition finale accompagne la révision qui vous est soumise. Cette disposition s’appliquera 
aux prochaines nominations des membres proposés par l’Assemblée pour siéger au Conseil ; la 
composition actuelle de ce dernier étant conforme à la loi en vigueur, les membres du Conseil 
pourront donc terminer leur mandat.  
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Art. 20, al. 2 (nouvelle teneur) ; al. 2bis et 2ter LUNE (nouveaux) 
 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Rectorat, Nomination et durée de fonction de la rectrice ou du 
recteur 
Art. 20   1La rectrice ou le recteur est nommé par le Conseil 
d’État, sur proposition du Conseil. Elle ou il peut être choisi 
parmi les membres de la communauté universitaire ou à 
l’extérieur de celle-ci. 
2Le Conseil procède à la mise au concours du poste et à la 
sélection des candidates et des candidats ; à cet effet, il 
s’organise librement. Il sollicite le préavis de l’Assemblée avant 
d’adresser sa proposition au Conseil d’État. 
3La rectrice ou le recteur est nommé pour un mandat de quatre 
ans, reconductible deux fois. 
4Au terme du mandat, et après avoir pris l’avis de l’Assemblée 
et du Conseil, le Conseil d’État décide si la reconduction 
intervient selon la procédure ordinaire de nomination ou selon 
une procédure simplifiée.   
5Les statuts de l’Université règlent ces procédures de 
nomination. 
 
 

Art. 20, al. 2 (nouvelle teneur) ; al. 2bis et 2ter (nouveaux) 
 
 
 
 
2Le Conseil est responsable de la mise au concours du poste et 
de la sélection des candidates et des candidats ; à cet effet, il 
s’organise librement.  
2bisUne délégation de deux membres de l’Assemblée, issus de 
corps différents, participe à la sélection avec voix consultative.  
2terIl sollicite le préavis de l’Assemblée avant d’adresser sa 
proposition au Conseil d’État. 

 
Cette modification vise à renforcer le rôle de l’Assemblée et, à travers elle, celui de la communauté 
universitaire, en prévoyant sa participation à la procédure de sélection conduite par le Conseil.  
 
 
Art. 66, note marginale et al. 1 (nouvelles teneurs) ; al. 3 et 4 LUNE (nouveaux) 
Art. 67 LUNE (abrogé) 

 
Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Restrictions à l’immatriculation : 
1. Études de médecine 
Art. 66   1Le Conseil d’État est autorisé, après avoir pris l’avis 
des organes centraux de l’Université et du Conseil de 
l’Université, à limiter l’accès aux études des candidates et des 
candidats en médecine, médecine dentaire et médecine 
vétérinaire à la Faculté des sciences de l’Université. 
2La sélection des candidates et des candidats doit garantir à 
toutes les étudiantes et tous les étudiants confédérés une 
égalité de traitement. Elle peut, dès lors, être confiée à un 
organe intercantonal. 
 
2. Études avec stages professionnels 
Art. 67   1Lorsqu’une formation universitaire de niveau master 
exige qu’une partie du programme soit effectuée hors de 
l’Université dans le cadre de stages professionnels, le Rectorat, 
sur proposition de la faculté concernée, peut limiter le nombre 
d’étudiantes et d’étudiants admissibles à cette formation compte 
tenu des possibilités d’accueil en stage. 
2Dans ce cas, l’admission intervient sur dossier, par examen ou 
selon toute autre forme d’évaluation arrêtée par le Rectorat. 

Art. 66, note marginale et al. 1 (nouvelles teneurs) ; al. 3 et 4 
(nouveaux) 
Restrictions à l’immatriculation : études de médecine et 
formations avec stages professionnels 
1Le Rectorat est autorisé, après avoir pris l’avis de l’Assemblée 
et du Conseil de l’Université, à limiter l’accès, notamment aux 
études de médecine à la Faculté des sciences de l’Université. 
3Lorsqu’une formation universitaire de niveau master exige 
qu’une partie du programme soit suivie hors de l’Université dans 
le cadre de stages professionnels, le Rectorat, sur proposition 
de la faculté concernée, peut limiter le nombre d’étudiantes et 
d’étudiants admissibles à cette formation compte tenu des 
possibilités d’accueil en stage. 
4Dans ces cas, l’admission intervient sur dossier, par examen 
ou selon toute autre forme d’évaluation arrêtée par le Rectorat. 
 
Art. 67 (abrogé) 
Abrogé. 

 
Cette adaptation supprime, à l’alinéa 1, les références à la médecine dentaire et à la médecine 
vétérinaire, qui ne sont plus proposées à l’UniNE, transfère au Rectorat la compétence de limiter 
l’accès aux études concernées et permet, dès lors que l’article 67 attribuait cette même compétence 
au Rectorat, de regrouper dans les nouveaux alinéas 3 et 4 l’ensemble des dispositions relatives 
aux restrictions à l’immatriculation. À ce sujet, l’adverbe notamment indique que la clause est 
exemplative ; outre les études de médecine, l’admission à d’autres cursus peut être limitée lorsque 
les infrastructures nécessaires l’imposent, par exemple en études des sciences du sport. 
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Titre précédant l'article 73 (nouvelle teneur) 
TITRE VIII 
 
Plan d’intentions – Mandat d’objectifs 
 
Art. 73, note marginale (nouvelle teneur) ; al. 1 LUNE (abrogé) 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
 
 
Vision stratégique et plan d’intentions 
Art. 73   1Le Rectorat adopte, après consultation du Conseil et 
de l’Assemblée, la vision stratégique à long terme (10 ans) de 
l’Université. 
2Sur cette base et tous les quatre ans, après consultation de 
l’Assemblée, le Rectorat soumet au Conseil d’État un plan 
d’intentions qui définit ses objectifs en matière d’enseignement, 
de recherche et de services et qui indique les moyens financiers, 
sous forme d’une enveloppe quadriennale, qu’il juge nécessaire 
à sa réalisation. 
3Le Conseil se prononce sur ce plan à l’intention du Conseil 
d’État. 

Art. 73, note marginale (nouvelle teneur) ; al. 1 (abrogé) et 2 
(nouvelle teneur) 
Plan d’intentions 
1Abrogé. 
2Tous les quatre ans, après consultation de l’Assemblée, le 
Rectorat soumet au Conseil d’État un plan d’intentions qui définit 
ses objectifs en matière d’enseignement, de recherche et de 
services et qui indique les moyens financiers, sous forme d’une 
enveloppe quadriennale, qu’il juge nécessaires à sa réalisation. 
 

 
La suppression de la vision stratégique à long terme (al. 1) implique l’abrogation de l’alinéa 1 et une 
adaptation du texte de l’alinéa 2. 
 
Art. 74, al. 1 LUNE (nouvelle teneur) 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
 
Mandat d’objectifs 
Art. 74   1Le Conseil d’État et l’Université négocient un mandat 
définissant pour quatre ans les objectifs stratégiques à atteindre 
et comprenant l’enveloppe financière quadriennale qui s’y 
rapporte. 
2Le Grand Conseil ratifie ce mandat d’objectifs et arrête son 
enveloppe financière. 

Art. 74, note marginale (nouvelle teneur) ; al. 1 (nouvelle teneur) 
Contrat de prestations 
1Le Conseil d’État et l’Université négocient un contrat de 
prestations quadriennal qui fixe les objectifs stratégiques et 
opérationnels à atteindre, les modalités de leur mise en œuvre 
ainsi que les indicateurs permettant d’évaluer leur réalisation. Le 
contrat comprend également l’enveloppe financière 
quadriennale nécessaire à son exécution. 

 
Le contrat de prestations remplace formellement le mandat d’objectifs. Le contrat de prestations 
reprend désormais les éléments qui figuraient dans le mandat d’objectifs et ceux qui lui étaient 
propres au moment de l’adoption de la LUNE, soit les modalités de mise en œuvre et les indicateurs 
d’évaluation du MO. L’alinéa 1 est adapté pour intégrer ces composantes, et l’article 75 relatif au 
contrat de prestations est abrogé. 

 
Art. 75 LUNE (abrogation) 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Contrat de prestations 
Art. 75   Le Conseil d’État et l’Université négocient un contrat de 
prestations qui met en œuvre ce mandat d’objectifs, fixe les 
modalités de cette mise en œuvre et détermine les indicateurs 
permettant d’évaluer sa réalisation.  
 

Art. 75 
abrogé 
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Art. 80, al. 2 à 4 LUNE (nouvelles teneurs) ; al. 5 LUNE (nouveau) 
Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Bâtiments  
Art. 80   1L’État-bailleur loue à l’Université les bâtiments qu’elle 
sollicite ; l’Université peut exceptionnellement louer des locaux 
à des tiers.   
2L’Université assume l’entretien courant des bâtiments qu’elle 
loue à l’État ou que celui-ci met à sa disposition sous une autre 
forme juridique. 
3Elle assume l’exploitation des bâtiments dont elle est 
propriétaire. 
4Le contrat de prestations détermine les besoins de l’Université 
en locaux et leurs conséquences sur l’enveloppe financière qui 
l’accompagne.  

Art. 80, al. 2 à 4 (nouvelle teneur) ; al. 5 (nouveau) 
 
 
2L’Université assume l’entretien courant et l’exploitation des 
bâtiments qu’elle loue à l’État ou que celui-ci met à sa 
disposition sous une autre forme juridique. 
 
3Elle assume l’entretien et l’exploitation des bâtiments dont elle 
est propriétaire. 
4Le contrat de prestations détermine les besoins de l’Université 
en locaux et leurs conséquences sur l’enveloppe financière qui 
l’accompagne. 
5La modification des loyers facturés à l’Université, à la hausse 
ou à la baisse, en cours de validité du contrat de prestations, 
prend effet au début du cycle stratégique suivant.  

 
Le nouvel alinéa 5 règle la question  de l’adaptation de l’enveloppe financière quadriennale en cas 
de modification des loyers facturés à l’Université ; la cautèle de l’alinéa 5 permet de respecter le 
principe de l’alinéa 4 : la prévisibilité financière de l’enveloppe quadriennale durant toute la durant 
de validité du mandat d’objectifs. 

 
Art. 83 LUNE (abrogation) 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Part variable  
Art. 83   1L’enveloppe quadriennale peut prévoir, à titre de part 
variable payable par l’État, un montant forfaitaire pour chaque 
étudiante et étudiant, quel que soit par ailleurs son domicile légal 
au moment de l’obtention de sa maturité ou d’un titre jugé 
équivalant, en fonction des objectifs stratégiques fixés à 
l’Université.  
2Cette part ne peut être supérieure au 5% du montant total de 
l’enveloppe quadriennale 

Art. 83 
abrogé 

 
Comme exposé précédemment, cette disposition serait difficile d’application et, de fait, elle n’a 
jamais été mise en œuvre, en plus qu’elle laisse accroire de manière peu justifiée que cette part 
dépendrait principalement de la volonté de l’institution.  
 
 
Art. 89, al. 1 (nouvelle teneur) ;  
Art. 89a et 89 b (nouveaux) 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Financement de l’Université  
Finances d’inscription et émoluments universitaires 
Art. 89   1Le Conseil d’État fixe les taxes d’immatriculation et les 
émoluments universitaires pour les enseignements réguliers. 
2Le Rectorat fixe les finances d’inscription et les émoluments 
universitaires pour les formations particulières. 

Art. 89, al. 1 (nouvelle teneur)  
1Le Conseil d’État fixe les taxes et les émoluments universitaires 
pour les enseignements réguliers. Il peut adapter leur montant 
pour le prochain cycle stratégique, à l’indice suisse des prix à la 
consommation. Le Rectorat et le Conseil sont consultés. 
 

  
  

 
La compétence du Conseil d’État, prévue à l’article 89 alinéa 1 LUNE, n’est pas modifiée. La 
précision que la décision de l’adaptation à l’IPC lui compète est inhérente à la compétence de fixer 
le montant des taxes et émoluments.  
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Art. 92 LUNE (abrogé) 
Art. 92a à 92d LUNE (nouveau) 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  
Révision et publication des comptes 
Art. 92   1L’Université soumet chaque année sa gestion au 
contrôle cantonal des finances (CCFI), dont le rapport est 
transmis par le Rectorat au Conseil d’État avec le rapport de 
gestion. 
2L’Université publie chaque année ses comptes détaillés dans 
un rapport qu’elle adresse au Conseil d’État et au Grand 
Conseil. 
 

Art. 92 
abrogé 

 Organe de révision  
Art. 92a°(nouveau) 
1L’organe de révision externe est désigné par le Conseil pour 
une durée de quatre ans, renouvelable une fois. 
2L’organe de révision doit être inscrit au registre du commerce. 
3Il est chargé de : 

a)°°°vérifier si la comptabilité, les comptes annuels 
et les opérations de gestion sont conformes à la loi et 
à la réglementation ; 
b)°°°recommander au Conseil l’approbation des 
comptes annuels avec ou sans restriction ou leur 
renvoi au Rectorat ; 
c)°°°attester dans son rapport annuel qu’il remplit les 
exigences de qualification et d’indépendance ; 
d)°°°établir à l’intention du Conseil un rapport dans 
lequel il commente l’exécution et le résultat de sa 
vérification. 

 
 Publication des comptes  

Art. 92b°(nouveau) 
L’Université publie chaque année ses comptes détaillés dans un 
rapport qu’elle adresse au Conseil d’État et au Grand Conseil.  

 
L’article 92 est abrogé. L’article 92a, nouveau, s’inspire principalement de la LRHNe, 
respectivement de ses articles 54 à 56. Le nouvel article 92b reprend le second alinéa de l’actuel 
article 92 LUNE.  
 

 Disposition transitoire à la modification du xxxx 

Les membres du Conseil de l’Université en fonction avant 
l'entrée en vigueur de la modification du xxx, peuvent terminer 
leur mandat en dérogation de l’art. 17, al. 2bis. 

 
 
Les membres du Conseil ont été nommés par arrêté du Conseil d’État du 17 novembre 2025, 
conformément à la loi actuelle, qui ne prévoit pas de régime d’incompatibilités. Afin de permettre 
aux membres actuels du Conseil d’exercer leur mandat de quatre ans, l’article 17 alinéa 2bis ne 
s’appliquera en principe qu’à compter du renouvellement du Conseil. 
 
 
 
4. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
 
 
La révision proposée n’entraîne pas de conséquences financières pour l’État ou pour l’Université.  
  



 

22 

5. CONSÉQUENCES SUR LE PERSONNEL 
 
 
Le projet n’a pas d’impact sur les effectifs du personnel de l’Université ou de l’État.  
 
 
 
6. CONSÉQUENCES SUR LA RÉPARTITION DES TÂCHES ENTRE L’ÉTAT ET LES 

COMMUNES 
 
 
Le présent rapport n’entraîne aucune conséquence sur la répartition des tâches entre l’État et les 
communes. 
 
 
 
7. CONFORMITÉ AU DROIT SUPÉRIEUR 
 
 
Les modifications proposées à la LUNE respectent le droit intercantonal et fédéral.  
 
 
 
8. CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES, SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES, AINSI QUE 

POUR LES GÉNÉRATIONS FUTURES 
 
 
Les adaptations proposées n’entraînent pas de conséquences économiques, sociales ou 
environnementales directes. Elles visent essentiellement à améliorer la lisibilité du dispositif 
stratégique, à clarifier certains mécanismes de gouvernance et à renforcer la participation de la 
communauté universitaire. En effet, les missions de l’UniNE, directement pertinentes au regard des 
huit objectifs liés à la durabilité, figurent pour partie dans le mandat d’objectifs en cours. Ainsi des 
mandats n°6 et n°824. Dès le prochain cycle stratégique, le projet de révision qui est soumis à votre 
Autorité emportera des effets directs sur les futurs mandats confiés à l’UniNE : de manière générale, 
sur l’ensemble des huit champs, avec l’inscription expressis verbis dans la LUNE de la durabilité ; 
de manière plus ciblée, la mention également dans la loi de l’égalité des genres favorisera la 
cohésion sociale et l’égalité.  
 
 
 
9. CONSÉQUENCES SUR LA PRISE EN COMPTE DE L’INCLUSION DES PERSONNES 

VIVANT AVEC UN HANDICAP 
 
 
Le présent rapport n’entraîne aucune conséquence.  
 
 
 
10. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
Le présent projet est soumis au vote à la majorité simple. 
  

 
24 Voir le Rapport du Conseil d’État à l’appui d’un projet de décret ratifiant le mandat d’objectifs 
confié à l’Université pour la période 2023-2026 et octroyant un crédit d’engagement quadriennal de 
200'575'580 francs, du 14 décembre 2023, pages 6 et 7. Mandat n°6 : Promotion de l’égalité et 
mandat n°8, Durabilité. 
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11. CONCLUSION 
 
 
La révision proposée s’inscrit dans l’esprit de la réforme de 2016 en renforçant la cohérence et la 
lisibilité du cadre légal applicable à l’Université. Elle actualise plusieurs dispositions afin d’adapter 
la gouvernance et les instruments de pilotage aux besoins actuels de l’institution, tout en préservant 
les équilibres fondamentaux établis dans la LUNE. Sur ce point, une modification plus profonde des 
équilibres entre les différents organes de l’Université et/ou une différenciation plus poussée entre 
les différents corps de la communauté universitaire ne sont pas souhaitables ; l’une et l’autre 
pourraient, au contraire, favoriser une parcellisation des représentations et, ce faisant, amoindrir le 
rôle voulu et attendu de certains organes.  
 
Le Conseil d’État invite dès lors le Grand Conseil à adopter le projet de modification de la LUNE et 
à classer le postulat 23.222. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 18 mai 2026 
 

Au nom du Conseil d'État : 

La présidente, La chancelière, 
C. GRAF S. DESPLAND 
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Loi 
modifiant la loi sur l’Université de Neuchâtel (LUNE) 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu le rapport du Conseil d'État, du 18 mai 2026, 

décrète : 

 
 
Article premier   La loi sur l’Université de Neuchâtel (LUNE), du 2 novembre 2016, est 
modifiée comme suit : 

 
Art. 3, let. a (nouvelle teneur) 

a) contribue au développement culturel, social, scientifique, économique et 
durable de la société ; 

 
Art. 8, al. 1 et al. 2 (nouvelles teneurs) 
1L’Université garantit l’égalité des genres et prend en compte la diversité au sein 
de la communauté universitaire. 
2Elle encourage une représentation équilibrée des genres dans tous ses secteurs 
d’activité et à tous les niveaux de responsabilité. 

 
 

Art. 17, al 2 (nouvelle teneur) ; al. 2bis (nouveau) 
2Cinq de ses membres, externes à la communauté universitaire, sont choisis par le 
Conseil d’État ; les quatre autres, dont un externe à la communauté universitaire, 
sont proposés par l’Assemblée de l’Université (ci-après : l'Assemblée).   
2bisLes personnes proposées par l’Assemblée pour siéger au Conseil doivent être 
issues d’au moins deux corps différents et ne pas être membres de l’Assemblée. 

 
Art. 20, al. 2 (nouvelle teneur) ; al. 2bis et 2ter (nouveaux) 
2Le Conseil est responsable de la mise au concours du poste et de la sélection 
des candidates et des candidats ; à cet effet, il s’organise librement.  
2bisUne délégation de deux membres de l’Assemblée, issus de corps différents, 
participe à la sélection avec voix consultative.  
2terIl sollicite le préavis de l’Assemblée avant d’adresser sa proposition au Conseil 
d’État. 

 

Art. 66, note marginale et al. 1 (nouvelle teneur) ; al. 3 et 4 (nouveaux) 
1Le Rectorat est autorisé, après avoir pris l’avis de l’Assemblée et du Conseil de 
l’Université, à limiter l’accès, notamment aux études de médecine à la Faculté des 
sciences de l’Université. 
3Lorsqu’une formation universitaire de niveau master exige qu’une partie du 
programme soit suivie hors de l’Université dans le cadre de stages professionnels, 
le Rectorat, sur proposition de la faculté concernée, peut limiter le nombre 
d’étudiantes et d’étudiants admissibles à cette formation compte tenu des 
possibilités d’accueil en stage. 
4Dans ces cas, l’admission intervient sur dossier, par examen ou selon toute autre 
forme d’évaluation arrêtée par le Rectorat. 

 

Restrictions à 
l’immatriculation : 
études de 
médecine et 
formations avec 
stages 
professionnels 
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Art. 67  

Abrogé. 

 
Titre précédant l'article 73 (nouvelle teneur) 

TITRE VIII 

Plan d’intentions – Contrat de prestations  
 

Art. 73, note marginale (nouvelle teneur) ; al. 1 (abrogé) et 2 (nouvelle teneur) 
1Abrogé. 
2Tous les quatre ans, après consultation de l’Assemblée, le Rectorat soumet au 
Conseil d’État un plan d’intentions qui définit ses objectifs en matière 
d’enseignement, de recherche et de services et qui indique les moyens financiers, 
sous forme d’une enveloppe quadriennale, qu’il juge nécessaires à sa réalisation. 

 
Art. 74, note marginale (nouvelle teneur) ; al. 1 (nouvelle teneur) 
1Le Conseil d’État et l’Université négocient un contrat de prestations quadriennal 
qui fixe les objectifs stratégiques et opérationnels à atteindre, les modalités de leur 
mise en œuvre ainsi que les indicateurs permettant d’évaluer leur réalisation. Le 
contrat comprend également l’enveloppe financière quadriennale nécessaire à 
son exécution. 

 
Art. 75  

Abrogé 

 
 

Art. 80, al. 2 à 4 (nouvelles teneurs) ; al. 5 (nouveau) 
2L’Université assume l’entretien courant et l’exploitation des bâtiments qu’elle loue 
à l’État ou que celui-ci met à sa disposition sous une autre forme juridique. 
3Elle assume l’entretien et l’exploitation des bâtiments dont elle est propriétaire. 
4Le contrat de prestations détermine les besoins de l’Université en locaux et leurs 
conséquences sur l’enveloppe financière qui l’accompagne. 
5La modification des loyers facturés à l’Université, à la hausse ou à la baisse, en 
cours de validité du contrat de prestations prend effet au début du cycle 
stratégique suivant. 

 
Art. 83  

Abrogé 

 
  

Plan d’intentions 

Contrat de 
prestations 
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Art. 89, al. 1 (nouvelle teneur)  
1Le Conseil d’État fixe les taxes et les émoluments universitaires pour les 
enseignements réguliers. Il peut adapter leur montant, pour le prochain cycle 
stratégique à l’indice suisse des prix à la consommation. Le Rectorat et le Conseil 
sont consultés. 

 
 
 

Art. 92°) 

Abrogé. 

 
Art. 92a°(nouveau) 
1L’organe de révision externe est désigné par le Conseil pour une durée de quatre 
ans, renouvelable une fois. 
2L’organe de révision doit être inscrit au registre du commerce. 
3Il est chargé de : 

a) vérifier si la comptabilité, les comptes annuels et les opérations de 
gestion sont conformes à la loi et à la réglementation ; 

b) recommander au Conseil l’approbation des comptes annuels avec ou 
sans restriction ou leur renvoi au Rectorat ; 

c) attester dans son rapport annuel qu’il remplit les exigences de 
qualification et d’indépendance ; 

d) établir à l’intention du Conseil un rapport dans lequel il commente 
l’exécution et le résultat de sa vérification. 

 
Art. 92b°(nouveau) 

L’Université publie chaque année ses comptes détaillés dans un rapport qu’elle 
adresse au Conseil d’État et au Grand Conseil. 

 
Disposition transitoire à la modification du xxxx 
Les membres du Conseil de l’Université en fonction avant l'entrée en vigueur de la 
modification du xxx, peuvent terminer leur mandat en dérogation de l’article 17, alinéa 
2bis. 

 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 4   1Le Conseil d’État fixe son entrée en vigueur. 
2Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil : 

Le président, Le/la secrétaire général-e, 
 

  
 

Montants 
Émolument 

Organe de révision 

 
Publication des 
comptes 
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Annexe 1  
 

AVIS DU RECTORAT 
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Annexe 2 
 

RÉPONSE DE L’ASSEMBLÉE DE L’UNIVERSITÉ 
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Annexe 3 
 
AVIS DU CONSEIL DE L’UNIVERSITÉ 
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Annexe 4 
 
DÉTERMINATION DU CORPS PROFESSORAL DES QUATRE FACULTÉS 
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Annexe 5 
 

PRISE DE POSITION DE L’ACINE 
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Annexe 6 
 

REMARQUES DE LA FEN 
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Annexe 7 
 
COMMENTAIRES DE LA COMMISSION DU PATB 
 
 

 
  



 

78 

 

 

 
  



 

79 

 

 

 
  



 

80 

 

Annexe 8  
 

Compétence de fixer les taxes d’études dans les universités suisses 

Université Autorité compétente Base légale 

Université de Bâle Conseil de l'université 
Ordonnance sur les émoluments (SG 
442.600), § 2 ; Traité BS/BL § 25 al. 1 
lit. i 

Université de Berne  Conseil d'État  Loi sur l'université (BSG 436.11) ; 
Ordonnance sur l'université 

Université de Fribourg  Conseil d'État  Loi sur l'université de Fribourg (RSF 
431.0.1) ; Ordonnance RSF 431.0.16 

Université de Genève  Conseil d'État Loi sur l'université (rsGE C 1 30), art. 
16 ; Statut de l'université, art. 76 

Université de Lausanne  Conseil d'État  Loi sur l'université de Lausanne (LUL, 
BLV 414.11), art. 76 al. 1 

Université de Lucerne  
Conseil d'État (sur 
proposition du Conseil de 
l'université) 

Loi sur les hautes écoles 
universitaires (SRL 539) ; 
Ordonnance sur les écolages (SRL 
544) 

Université de Neuchâtel Conseil d'État  Loi sur l'université de Neuchâtel 
(LUNE, RSN 416.100), art. 89 

Université de Saint-Gall 
Conseil de l'université 
(approuvé par le Conseil 
d'État) 

Loi sur l'université de Saint-Gall (sGS 
217.1), art. 7 ; Ordonnance sur les 
émoluments sGS 217.43 

Université de Zurich  Conseil de l'université 
Loi sur l'université de Zurich (LS 
415.11), § 29 al. 5 ; Ordonnance LS 
415.321 

ETH Zürich Conseil des EPF 

Loi fédérale sur les EPF (RS 
414.110), art. 34d al. 3 ; Ordonnance 
sur les taxes du domaine des EPF 
(RS 414.131.7) 

EPFL Conseil des EPF 

Loi fédérale sur les EPF (RS 
414.110), art. 34d al. 3 ; Ordonnance 
sur les taxes du domaine des EPF 
(RS 414.131.7) 

Université de la Suisse 
italienne (USI) 

Conseil de l'université 
(USI)  

Loi sur les hautes écoles 
universitaires du Tessin (RL 
421.100), art. 8 et 11 
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